
Paragraphe 1 : Incriminations et peines. 

Article L218-10 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

Pour l'application de la présente sous-section :  
 
- la " convention Marpol " désigne la convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires, faite à 
Londres le 2 novembre 1973, telle que modifiée par le protocole du 17 février 1978 et par ses modificatifs ultérieurs 
régulièrement approuvés ou ratifiés ;  
 
- le terme : " navire " désigne soit un bâtiment de mer exploité en milieu marin de quelque type que ce soit, 
notamment les hydroptères, les aéroglisseurs, les engins submersibles et les engins flottants, soit un bateau ou un 
engin flottant fluvial, lorsqu'il se trouve en aval de la limite transversale de la mer ;  
 
- la définition des rejets est celle figurant au 3 de l'article 2 de la convention Marpol. 

Article L218-11 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

Est puni de 50 000 euros d'amende le fait, pour tout capitaine ou responsable à bord d'un navire, de se rendre 
coupable d'un rejet de substance polluante en infraction aux dispositions des règles 15 et 34 de l'annexe I, relatives 
aux contrôles des rejets d'hydrocarbures, ou en infraction aux dispositions de la règle 13 de l'annexe II, relative aux 
contrôles des résidus de substances liquides nocives transportées en vrac, de la convention Marpol.  
 
En cas de récidive, les peines encourues sont portées à un an d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende. 

Article L218-12 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

Les peines relatives à l'infraction prévue au premier alinéa de l'article L. 218-11 sont portées à dix ans 
d'emprisonnement et 15 millions d'euros d'amende pour tout capitaine ou responsable à bord d'un navire-citerne d'une 
jauge brute inférieure à 150 tonneaux, ou de tout autre navire d'une jauge brute inférieure à 400 tonneaux dont la 
machine propulsive a une puissance installée supérieure à 150 kilowatts. 

Article L218-13 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

Les peines relatives à l'infraction prévue au premier alinéa de l'article L. 218-11 sont portées à dix ans 
d'emprisonnement et 15 millions d'euros d'amende pour tout capitaine ou responsable à bord d'un navire-citerne d'une 
jauge brute supérieure ou égale à 150 tonneaux ou de tout autre navire d'une jauge brute supérieure ou égale à 400 
tonneaux, ainsi que pour tout responsable de l'exploitation à bord d'une plate-forme. 

Article L218-14 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

Est puni de sept ans d'emprisonnement et de 1 million d'euros d'amende le fait, pour tout capitaine ou responsable à 
bord d'un navire, de jeter à la mer des substances nuisibles transportées en colis en infraction aux dispositions de la 
règle 7 de l'annexe III de la convention Marpol. 

Article L218-15 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 200 000 euros d'amende le fait, pour tout capitaine ou responsable à bord 
d'un navire, de se rendre coupable d'infractions aux dispositions des règles 3, 4 et 5 de l'annexe V, relatives aux 
interdictions de rejets d'ordures, de la convention Marpol. 

Article L218-16 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

Est puni, selon le cas, des peines prévues aux articles L. 218-11 à L. 218-15 le fait, pour tout capitaine ou responsable 
à bord d'un navire, de commettre dans les voies navigables jusqu'aux limites de la navigation maritime les infractions 
définies aux mêmes articles L. 218-11 à L. 218-15. 

Article L218-17 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000019281238&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000019277729&idArticle=LEGIARTI000019279076&dateTexte=20080803
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000019281236&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000019277729&idArticle=LEGIARTI000019279076&dateTexte=20080803
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000019281233&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000019277729&idArticle=LEGIARTI000019279076&dateTexte=20080803
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833237&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000019281230&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000019277729&idArticle=LEGIARTI000019279076&dateTexte=20080803
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833237&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000019281228&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000019277729&idArticle=LEGIARTI000019279076&dateTexte=20080803
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000019281226&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000019277729&idArticle=LEGIARTI000019279076&dateTexte=20080803
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000019281223&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000019277729&idArticle=LEGIARTI000019279076&dateTexte=20080803
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833237&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000019281221&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100413
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=251A13EBDE6C42F183C980F9A480014C.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000019277729&idArticle=LEGIARTI000019279076&dateTexte=20080803


Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 200 000 euros d'amende le fait, pour tout capitaine de navire ou 
responsable à bord d'un navire auquel est survenu, en mer ou dans les eaux intérieures et les voies navigables 
françaises jusqu'aux limites de la navigation maritime, un des événements mentionnés par le protocole I de la 
convention Marpol, ou pour toute autre personne ayant charge dudit navire, au sens de l'article 1er de ce protocole, de 
ne pas établir et transmettre un rapport conformément aux dispositions dudit protocole. 

Article L218-18 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

Les peines prévues à la présente sous-section sont applicables soit au propriétaire, soit à l'exploitant ou à leur 
représentant légal ou dirigeant de fait s'il s'agit d'une personne morale, soit à toute autre personne que le capitaine ou 
responsable à bord exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche 
du navire ou de la plate-forme, lorsque ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à l'origine d'un rejet 
effectué en infraction aux articles L. 218-11 à L. 218-17 et L. 218-19 ou n'a pas pris les mesures nécessaires pour 
l'éviter. 

Article L218-19 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

I.-Est puni de 4 000 euros d'amende le fait, pour tout capitaine ou responsable à bord d'un navire ou de l'exploitation 
d'une plate-forme, de provoquer un rejet de substance polluante par imprudence, négligence ou inobservation des lois 
et règlements. 

Est puni de la même peine le fait, pour tout capitaine ou responsable de la conduite ou de l'exploitation à bord de 
navires ou de plates-formes, de provoquer par imprudence, négligence ou inobservation des lois et règlements un 
accident de mer tel que défini par la convention du 29 novembre 1969 sur l'intervention en haute mer en cas 
d'accident entraînant ou pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures, ou de ne pas prendre les mesures 
nécessaires pour l'éviter, lorsque cet accident a entraîné une pollution des eaux. 

Les peines sont portées à : 

1° 400 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise au moyen d'un navire entrant dans les catégories définies 
à l'article L. 218-12 ; 

2° 800 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise au moyen d'un navire ou d'une plate-forme entrant dans 
les catégories définies à l'article L. 218-13 ; 

3° 4, 5 millions d'euros d'amende lorsque l'infraction est commise au moyen d'un navire entrant dans les catégories 
définies à l'article L. 218-12 et qu'elle a pour conséquence, directement ou indirectement, un dommage irréversible ou 
d'une particulière gravité à l'environnement ; 

4° 7, 5 millions d'euros d'amende lorsque l'infraction est commise au moyen d'un navire entrant dans les catégories 
définies à l'article L. 218-13 et qu'elle a pour conséquence, directement ou indirectement, un dommage irréversible ou 
d'une particulière gravité à l'environnement. 

II.-Lorsque les infractions mentionnées au I ont pour origine directe ou indirecte soit la violation manifestement 
délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, soit une faute 
caractérisée qui exposait l'environnement à un risque d'une particulière gravité que son auteur ne pouvait ignorer, les 
peines sont portées à : 

1° 6 000 euros d'amende, lorsque l'infraction est commise au moyen d'un navire n'entrant pas dans les catégories 
définies aux articles L. 218-12 ou L. 218-13 ; 

2° Trois ans d'emprisonnement et 4, 5 millions d'euros d'amende, lorsque l'infraction est commise au moyen d'un 
navire entrant dans les catégories définies à l'article L. 218-12 ; 

3° Cinq ans d'emprisonnement et 7, 5 millions d'euros d'amende, lorsque l'infraction est commise au moyen d'un 
navire entrant dans les catégories définies à l'article L. 218-13 ou d'une plate-forme. 

III.-Lorsque les infractions mentionnées au II ont pour conséquence directe ou indirecte un dommage irréversible ou 
d'une particulière gravité à l'environnement, les peines sont portées à : 

1° Cinq ans d'emprisonnement et 7, 5 millions d'euros d'amende, lorsque l'infraction est commise au moyen d'un 
navire entrant dans les catégories définies à l'article L. 218-12 ; 

2° Sept ans d'emprisonnement et 10, 5 millions d'euros d'amende, lorsque l'infraction est commise au moyen d'un 
navire entrant dans les catégories définies à l'article L. 218-13. 
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IV.-Nonobstant les dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3 du code pénal, les personnes physiques qui n'ont 
pas causé directement le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du 
dommage ou qui n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter, sont responsables pénalement s'il est établi qu'elles 
ont soit violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de sécurité ou de prudence prévue par la loi 
ou le règlement, soit commis une faute caractérisée qui exposait l'environnement à un risque d'une particulière gravité 
qu'elles ne pouvaient ignorer. 

Article L218-20 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

Un rejet effectué par un navire à des fins de sécurité, de sauvetage ou de lutte contre la pollution n'est pas punissable 
s'il remplit les conditions énoncées par les règles 4. 1 ou 4. 3 de l'annexe I ou les règles 3. 1 ou 3. 3 de l'annexe II de 
la convention Marpol.  
 
Un rejet se produisant au-delà des eaux territoriales françaises et provenant d'une avarie survenue au navire ou à son 
équipement n'est pas considéré comme une infraction de la part du propriétaire, du capitaine ou de l'équipage agissant 
sous l'autorité du capitaine s'il remplit les conditions énoncées par la règle 4. 2 de l'annexe I ou la règle 3. 2 de 
l'annexe II de la convention Marpol. 

Article L218-21 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

Les articles L. 218-11 à L. 218-19 ne sont pas applicables aux navires de guerre et navires de guerre auxiliaires, ainsi 
qu'aux autres navires appartenant à un Etat ou exploités par un Etat et affectés exclusivement, au moment considéré, 
à un service public non commercial. 

Article L218-22 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

Lorsqu'une infraction prévue aux articles L. 218-11 à L. 218-19 a été commise au-delà de la mer territoriale, seules les 
peines d'amende peuvent être prononcées. 

Article L218-23 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 6 (V) 

I.-Le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions de travail de l'intéressé, 
décider que le paiement des amendes prononcées à l'encontre du capitaine ou du responsable à bord, en vertu des 
articles L. 218-11 à L. 218-19, est en totalité ou en partie à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.  
 
Le tribunal ne peut user de la faculté prévue au premier alinéa que si le propriétaire ou l'exploitant a été cité à 
l'audience.  
 
II.-Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la présente sous-section encourent également, à 
titre de peine complémentaire, la peine d'affichage de la décision prononcée ou de diffusion de celle-ci dans les 
conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal. 

Article L218-24 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 125 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code 
pénal, des infractions définies aux articles L. 218-11 à L. 218-19 encourent, outre l'amende suivant les modalités 
prévues par l'article 131-38 du code pénal, la peine prévue par le 9° de l'article 131-39 du même code. 
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